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Instance de Consultation des Partenaires du : 28/03/2023 

 

 
N° Identifiant :  

 

 

48930 

Bénéficiaire :  L'ATELIER DE MATERIEL MEDICAL D'OCCASION POUR LE  MAINTIEN A 

DOMICILE 

965 AV DE LA GARE 

19110 

Bort-les-Orgues 

 

Statut juridique : 

Association déclarée 

 

Intitulé de l’opération :  

AMPLI:structuration et professionnalisation d'une offre de location/vente d'aides techniques issues d'un circuit de réemploi 

pour favoriser le maintien à domicile des personnes bénéficiaires.  

 

Localisation : 
19110 Bort-les-Orgues 

 

Axe prioritaire : 
Axe 4. Une Nouvelle-Aquitaine qui développe son capital humain par la formation et la création d'emploi comme levier de 

croissance, de compétitivité et de cohésion sociale pour les personnes, les entreprises et les territoires  

Objectifs spécifiques :  
4.1 - Améliorer l'accès à l'emploi et aux mesures d'activation de tous les demandeurs d'emploi, notamment des jeunes, en 

particulier par la mise en oeuvre de la garantie pour la jeunesse, des chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur 

le marché du travail, et des personnes inactives, ainsi que par la promotion de l'emploi indépendant et de l'économie sociale  

Fonds : 
FSE+ 

 

Descriptif du projet, objectifs poursuivis :  
L'association a été créée le 02 février 2022 suite à des besoins identifiés chez un public en perte d'autonomie et/ou en 

situation de handicap souhaitant rester à domicile, mais également pour leurs aidants, professionnels et/ou familiaux. Deux 

premiers constats se sont imposés : offre inexistante sur le territoire, ni sur le département en matière d'aides techniques de 

seconde main ; de nombreux gisements identifiés.  

 

L'offre en construction :  

L'activité consiste à trouver des aides techniques, pour l'autonomie, inutilisées ou désuètes, à les collecter gratuitement, les 

trier, les hygiéniser et les redistribuer. Les collectes s'effectuent auprès des établissements de santé, dans diverses 

associations, chez des particuliers et en déchetteries. Suite à une première évaluation, un premier tri est opéré permettant 

d'écrémer les aides techniques pertinentes à conserver à l'atelier et les plus usagers sont stockées dans un local dit de "zone 

tampon" mis à disposition gratuitement. Chaque matériel est entièrement démonté, réparé, reconditionné par échange de 

certaines pièces et hygiénisé à la vapeur sèche (150°) ; c'est la remise en bon état d'usage. En aucun cas, une aide technique 

réemployée n'est déroutée de son usage initial. 

Ces aides techniques sont alors proposées à la vente à prix solidaires et/ou à la location,  avec une prise en charge par 

l'assurance maladie sous quelques conditions : inscription de l'aide sur une Liste des Produits et Prestations Remboursées 

LPPR et avec une prescription médicale. La distribution de ces matériels s'effectue chez un public en perte d'autonomie et/ou 

en situation de handicap, pour une aide ponctuelle, pour une prévention de la perte d'autonomie, suite à un retour 

d'hospitalisation ou pour un meilleur confort à domicile. 

 

Pour mener à bien le démarrage de l'activité, l'association a organisé et/ou a participé à des 

*  journées de sensibilisation par des permanences en déchetteries : inciter le tri et valoriser l'économie circulaire 

*  journées portes ouvertes (grand public, professionnels de santé, ...) 

*  création d'outils de communication (réseaux sociaux, logo, flyers, ...) 

*  promotion dans la presse écrite locale (la Montagne, La Vie Corrézienne, le Réveil, Le P'tit Corrézien, les Bulletins 

Municipaux, Le Mag HHC,...) 

*  reportage télévisé (France 3 Limousin et Auvergne)  

*  interview par des radios locales (Radio Bort Artense, Totem) 



 

*  présence sur des forums sur la santé et le mieux vieillir et en structures du médico-social  

*  inscription au réseau TEANA :Transition Ecologique pour l'Autonomie en Nouvelle Aquitaine, lancé le 05 avril 2022 qui 

regroupe tous les acteurs du réemploi des aides techniques pour la Région N.A. et participation aux premières réunions de 

travail 

 

Objectifs recherchés : 

1 - favoriser le maintien à domicile par l'apport d'une réponse de proximité en milieu rural, c'est à dire :  le réemploi d'aides 

techniques de seconde main proposées à prix réduits 

2 - collecter et remettre en bon état d'usage un volume suffisant de matériels pour répondre à la demande 

3 - sensibiliser à limiter le gaspillage en proposant une activité innovante et pionnière en Corrèze et instruire une 

consommation responsable 

4 - consolider le modèle économique par la vente de ces aides techniques pour l'autonomie mais également par les locations 

prises en charge par l'assurance maladie 

 

Cibles visées : l'association s'adresse à 

* un public en perte d'autonomie et/ou en situation de handicap 

* un public soucieux du développement durable et souhaitant participer à l'économie circulaire 

* aux établissements de santé 

* aux professionnels de santé  

* aux aidants familiaux et professionnels 

* aux structures du médico-social 

 

Impacts attendus : 

* impact social : l'utilité sociale de l'activité se définit par une amélioration des conditions de vie à domicile (à la fois pour les 

bénéficiaires et pour leurs aidants) altérées par la perte d'autonomie et/ou dues à une situation de handicap et s'inscrit dans 

une logique d'économie sociale et solidaire ESS par une gouvernance démocratique, par l'absence de recherche de profit,  

dans une démarche d'intérêt général par la création d'emploi sur le territoire contribuant au dynamisme de la ville ; par la 

création d'un lien social avec les usagers au magasin ou à leur domicile  

* impact environnemental : l'association s'inscrit dans une logique d'économie circulaire en luttant contre le gaspillage des 

aides techniques pour l'autonomie, en incitant à une meilleure façon de pratiquer le tri des déchets et à les valoriser 

 

Suite au travail mené sur 2022, et une phase de test, l'association doit désormais consolider sa structuration interne et son 

organisation, se professionnaliser (création outil et intégration fonction employeur, création emploi) et valider son modèle 

économique pour garantir la pérennisation de son offre de services et de l'emploi créé.  

La phase d'amorçage définie doit permettre à l'association de se structurer, se professionnaliser, et valider son modèle 

économique pour garantir le lancement de l'offre de services et son déploiement pour répondre aux besoins identifiés et 

partagés par les acteurs du secteur.  

 

Un plan d'actions prévisionnel a été présenté pour l'amorçage :  

JANVIER - MARS 

Gouvernance et structuration : réorganisation de la gouvernance ; recherche de nouveaux membres ; préparation de l'AG et 

AGE ; recrutement de nouveaux bénévoles  

Modélisation économique : préparation dossiers demande de subvention ; enregistrement des premières recettes 

Communication : création du site internet ; création  nouveaux outils de communication ; renforcer les outils de 

communication (marquage sur le camion, création du site internet, réseautage sur les réseaux sociaux Linkedin et Facebook) ; 

organisation d'une journée découverte de l'atelier pour les étudiants en ergothérapie ; participation aux actions du réseau 

TEANA (journées techniques, réunions de travail ...) 

Professionnalisation : échange de compétences avec l'ESAT la Saule et la ressourcerie Terre d'Eco  

Organisation offre : lancement offre de vente et location ; suivi des collectes ; organisation des collectes ; développement de 

la partie médico-sociale par la création d'un service en ergothérapie 

 

AVRIL - JUIN  

Modèle économique : veille aux appels à projets / suivi demande de subvention ; recherche de fonds privés  

Professionnalisation : création du 1er emploi en CDI à mi temps sur des missions de direction ; recherche alternant pour 

septembre ; préparation du recrutement d'un ergothérapeute 

Communication : développement de la stratégie de communication en fonction des 1ers résultats ; sensibilisation à 

l'économie circulaire ; promotion de l'association par des reportages dans la presse locale et interview avec les radios locales ; 

organisation de nouvelles journées de sensibilisation en déchetteries via les autorisations du pôle environnement des 

Communautés de Communes 

Organisation offre : évaluation des 1ers retours par les bénéficiaires - renforcement de l'organisation logistique 

Ancrage territorial : développement des nouveaux partenariats et consolider les acquis 

 

  

 

 

Plan de financement proposé à l’ICP 28/03/2023 :  
 



 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – Base   

 

Dépenses : 

Dépenses prévisionnelles 

 

Montant en € 

Autres - montant forfaitaire OCS ampli 2342882   26 985,00 € 

TOTAL DEPENSES    26 985,00 € 

 

 

Ressources : 

Type de financement Taux de financement Montant de l’Aide 

en € 

Fonds Européens - FSE+2342883 74.12%   20 000,00 € 

Autofinancement privé - AUTOFINANCEMENT_PRIVE2342885 25.88%   6 985,00 € 

TOTAL RESSOURCES 100 %   26 985,00 € 

 

 

Avis de l’autorité de gestion : 

  

Favorable : opération considérée éligible à la programmation 

 

Ce dossier a été instruit dans le cadre du dispositif AMPLI : application de la règle du montant forfaitaire pour la 

justification de la réalisation de l'opération et des dépenses / Une avance de 60 % du FSE est octroyée soit 12000 

euros. 

L'atelier m.a.d.'o. a pour but de favoriser le maintien à domicile des personnes en perte d'autonomie et/ou en 

situation de handicap, par le réemploi d'aides techniques pour l'autonomie couplé à une juste préconisation par 

ergothérapeute pour une meilleure adéquation de l'aide technique au besoin. 

L'activité constitue à trouver des aides techniques, pour l'autonomie, inutilisées ou désuètes, à les collecter 

gratuitement, les trier, les hygiéniser et les redistribuer. Les collectes s'effectuent auprès des établissements de 

santé, dans diverses associations, chez des particuliers et en déchetteries. Suite à une première évaluation, un 

premier tri est opéré permettant d'écrémer les aides techniques pertinentes à conserver à l'atelier et les plus 

usagers sont stockées dans un local dit de "zone tampon" mis à disposition gratuitement. Chaque matériel est 

entièrement démonté, réparé, reconditionné par échange de certaines pièces et hygiénisé à la vapeur sèche (150°) 

; c'est la remise en bon état d'usage. En aucun une aide technique réemployée n'est déroutée de son usage initial. 

Ces aides techniques sont alors proposées à la vente à prix solidaires et/ou à la location,  avec une prise en 

charge par l'assurance maladie sous quelques conditions : inscription de l'aide sur une une Liste des Produits et 

Prestations Remboursées LPPR et avec une prescription médicale. La distribution de ces matériels s'effectue 

chez un public en perte d'autonomie et/ou en situation de handicap, pour une aide ponctuelle, pour une 

prévention de la perte d'autonomie, suite à un retour d'hospitalisation ou pour un meilleur confort à domicile. 

La phase d'amorçage va permettre à l'association de se professionnaliser (création du 1er emploi à mi temps sur 

des missions de Direction), de consolider ses partenariats financiers et techniques, de structurer la gestion et la 

communication de son offres de services et de consolider son modèle économique 


